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Les Franc-maçonnes et les Francs-Maçons tiennent à exprimer leurs plus vives 
préoccupations devant l’évolution de la situation en Guadeloupe qui reflète une 
profonde angoisse de la société, et de la jeunesse en particulier, et une exaspération 
croissante devant des injustices sociales trop longtemps admises. 
 
Dans ce contexte, ils tiennent également à condamner les atteintes de plus en plus 
fréquentes aux biens et aux personnes et le développement de la violence en 
Guadeloupe. 
 
Les Franc-maçonnes et les Francs-Maçons affirment également leur solidarité 
fraternelle avec toutes les Sœurs et tous les Frères de toutes les Obédiences 
maçonniques qui, en Guadeloupe en particulier et en outre-mer en général, appellent 
aujourd’hui au dialogue, à la tolérance mutuelle, au respect du Pacte républicain et 
qui tentent de trouver une issue à l’impasse, et ils s’associent à leur appel. 
 
Toutes les parties en présence doivent retrouver le plus rapidement possible le 
chemin du dialogue dans le respect mutuel et en évitant toute provocation de nature 
à alimenter le conflit. 
 
Pour donner tout son sens à sa devise « Liberté – Egalité – Fraternité », la 
République doit garantir à tous ses enfants, et partout sur son territoire, les mêmes 
droits et exiger les mêmes devoirs. 
 
Les Franc-maçonnes et les Francs-Maçons appellent en conséquence le 
Gouvernement et le Parlement à donner tout son sens à la future loi économique sur 
l’outre-mer qui sera prochainement examinée. Il y va de la cohésion nationale. 


